
De la Première Dixence à Grande Dixence en passant par Cleuson-Dixence
Wasser-Agenda 21 - Procédure de renouvellement des concessions hydroélectriques

ALPIQ AG | N. Rouge, 22.8.23

Présentateur
Commentaires de présentation
Madame, Monsieur, chers collègues, j'ai l'honneur de terminer cette journée en espérant être à la hauteur des précédents orateurs.Nous restons en Valais. Le schéma que vous avez devant vous est l'aménagement de Grande Dixence, de Cleuson-Dixence, de Cleuson et de la Première Dixence.Pourquoi un tel titre… d'abord pour rendre hommage à nos arrières grands parents, nos grands-parents et nos parents pour leur génie, leur engagement et leurs actives collaborations entre les différents mondes techniques, politiques, juridiques et économiques afin de réaliser les aménagements hydroélectriques et de les développer. Et je l'espère ce n'est pas terminé!Il serait dommage aujourd'hui pour tous les défenseurs de l'hydraulique que nous ne réalisions pas des retours de concessions exemplaires.Et nos parents ont déjà tracé comment nous devons réaliser un retour de concessions, ainsi que comment élaborer des conventions de part non-amortie fin de concessions pour garantir un développement durable. À nous d'améliorer ces chemins pour réaliser rapidement les défis qui nous attendent.C'est ce que je vais m'efforcer de vous démontrer dans les 20 min qui suivent.



1. Introduction

2. Aptitude au service partie de l'indemnité équitable

3. Investissement d'agrandissement et de modernisation

4. Cas particuliers: recherches de solution… 

5. Conclusion

De la Première Dixence à Grande Dixence en passant par 
Cleuson-Dixence
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Première Dixence 1935 et Grande Dixence 1965

2

Chandoline 1935 Bieudron 1999/ 2010

Présentateur
Commentaires de présentation
Ma présentation est décomposée en 5 parties avec tout d'abord une introduction pour présenter l'historique de la Première Dixence à la centrale de Cleuson Dixence.Puis je vous présenterai nos expériences sur les sujets que sont l'aptitude au service, l'indemnité équitable, les Conventions pour les investissements d'agrandissement et de modernisation.Enfin je traiterai des cas particuliers en proposant des solutions puis je conclurais.



Développement de la force hydrauliques en Suisse
Aménagements avec participation d'ALPIQ
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Puissance [MW] Energie [GWh]

Cleuson-Dixence 2010
1200 MW - Turbinage

Nant de Drance 2021
900 MW – Pompage/Turbinage

Première Dixence
Chandoline 1935

120 MW – Turbinage

Martigny-Bourg 1908
14.7 MW – Turbinage

Grande Dixence 1965
680 MW – Turbinage

FMHL 1970/2017
420 MW – Pompage/Turbinage

Présentateur
Commentaires de présentation
ALPIQ est née des fusions des société EOS et ATEL qui étaient des sociétés pionnières de l'hydroélectricité avec la mise en service de la centrale de Martigny-Bourg en 1908, tout comme les centrales sur l'Aare. Il y a plus de 110 ans. Puis ils ont réalisé les centrales hautes chute comme par exemple la centrale de Chandoline, puis Grande Dixence et la centrale de Bieudron.Le développement de la force hydraulique c'est poursuivi notamment avec les centrales de pompage-turbinage comme par exemple FMHL et NDD.Ce que l'on constate c'est que la législation a eu pour certains points des pas de retards sur différents points particuliers de construction.

http://www.lenouvelliste.ch/multimedia/images/img_traitees/2009/06/20090613-vs2_detail_popup.jpg


De la Première Dixence à… MZS Gornerli
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20501990 2000 2010 2020 2030 20401930 1940 1950 1960 1970 1980

2045 échéance 
concessions 

Grande Dixence

Grande Dixence 
1965-680 MW

Barrage de 
Cleuson

1950

Première
Dixence 

1935 120 MW

Cleuson-Dixence
2010

1'200 MW

2031 échéance 
concessions 

1ère Dixence-Cleuson

1987 
Convention 

Cleuson-
Dixence

1996 
Harmonisation 

concessions
1ère Dixence

Cleuon

MZS Gornerli
Convention
2025 (!?)

2021 2025 2029 20331985 1989 1993 1997 2001 2005 2009 2013 2017

Champsec 1988
13.5 MW 90 GWh

1ère Dixence 1996
120 MW 260 GWh

Martigny-Bourg 2000
22.5 MW 80 GWh

FM Borgnes 2005
32 MW - 76 GWh

Fully 2005
5.5 MW - 9 GWh

Orsières 2005/27
27 MW - 105 GWh

FGB 2040 (2023)
32 MW 100 GWh

Navizence - 
FMG /2004

50 MW 85 GWh

Salanfe 
2032

70 MW 120 GWh

Sembrancher (2006), CFF Barberine (2017), 
Ernen-Mörel (2023), Lavey (2032)  …

Convention LFH Art 67 al.4: C87 (VS), FMHL+ (VD/FR)

Convention Alpiq Grande Dixence

Présentateur
Commentaires de présentation
Les concessions de la Première Dixence ont été délivrées le 27.8.1916 soit 4 mois avant l'homologation de la Loi fédérale sur les Forces hydrauliques. Puis EOS a obtenu les concessions des eaux de la Printze et a mis en service le barrage de Cleuson dont les eaux étaient turbinées à Chandoline. Il a alors été décidé en 1996 de prolonger les concessions de la Première Dixence et de les harmoniser avec celles du barrage de Cleuson pour une échéance en 2031. Le retour de concessions est en discussion.Grande Dixence a obtenu de 23 communes et du canton du Valais les concessions nécessaires à la mise en service de son aménagement. Les concessions arrivent à échéance en 2045. Puis en 1987, les communes concédantes, le Canton, GD et EOS ont signé les conventions pour rendre possible la construction de Cleuson-Dixence et sa centrale de Bieudron.Le développement de l'aménagement n'est pas fini puisque GD, les Communes et le Canton envisagent de construire le nouveau barrage à but multiple de Gornerli.Mais Grande Dixence n'est pas seule.Dès la fin des années quatrevingts, de nombreux retours de concessions ont eu lieu dans lesquelles nous avons activement participé et qui vont servir de bases aux résultats que je vais vous présenter.  



2. Aptitude au service partie de l'indemnité équitable

Dixence-Cleuson SA | N. Rouge | 14.2.23

Alpiq AG – N. Rouge 22.8.23

Présentateur
Commentaires de présentation
L'aptitude au service en tant que part entière de l'indemnité équitable



• Art. 67 al. 3, Loi fédérale sur les Forces Hydrauliques (LFH 1916),
Le concessionnaire est tenu de maintenir en état d’être exploitées, les installations 
soumises au droit de retour

• Art. 56 Loi cantonale valaisanne sur les Forces Hydrauliques (LcFH-VS 1990)
2 L'indemnité équitable est calculée en partant de la valeur réelle au moment du retour, c'est-

à-dire d'après la valeur à neuf, réduite de la moins-value résultant de l'usure correspondant 
à la durée de vie de ces installations et de leur dépréciation économique et technique.

Aptitude au service et valorisation de la maintenance
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Selon IAS n°16

Présentateur
Commentaires de présentation
La LFH ne contient aucune définition de la manière dont l'indemnité équitable doit être calculée. Le concessionnaire doit rendre un aménagement en état d'être exploité.Le législateur valaisan a défini (art. 56 al. 2 LcFH) que , «l’indemnité équitable est calculée en partant de la valeur réelle au moment du retour, c’est-à-dire d’après la valeur à neuf, réduite de la moins-value résultant de l’usure correspondant à la durée de vie de ces installations et de leur dépréciation économique et technique». Cette définition a été précisée en décembre 2015 par le Conseil d’État valaisan (Canton du Valais, 2015). Cette définition ne fait aucun lien avec les valeurs comptables figurant au bilan des sociétés. Selon l’International Accounting Standard (IAS) n°16, un actif industriel est une ressource contrôlée par l’entreprise qui se doit de la comptabiliser à son bilan en enregistrant une immobilisation corporelle lorsque des avantages économiques et des risques associés à cet actif doivent aller à l’entreprise. Cette norme précise également que les immobilisations corporelles s’amortissent à un rythme devant refléter la consommation par l’entreprise des avantages économiques liés à l’actif considéré. Pour cela, la notion de durée d’utilité est définie par l’IAS cette norme en fonction de trois aspects: l’usage présumé et attendu de l’actif, son usure physique et son obsolescence technique. Le législateur fédéral (art. 67 al. 1a, LFH) et son homologue valaisan (art. 54 al. 2a, LcFH) ont défini la durée d’usage des «parties gratuites » des aménagements hydroélectriques comme égale à la durée de la concession. En revanche, aucune durée d’usage ou d’utilité n’est définie pour les «parties onéreuses» (art. 67 al. 1b LFH; art. 54 al. 2b LcFH), ni pour les installations regroupant des parties gratuites et onéreuses comme par exemple une caverne. Le concessionnaire sortant a droit au paiement d’une indemnité équitable lors du transfert de ces installations. -------------------------------------- Au cas où question---------------------------(Les sociétés de partenaires se caractérisent par le fait que les actionnaires reprennent l'entier de la production d'énergie et, en contrepartie, couvrent les charges annuelles et un éventuel dividende. La société n'est ainsipas exposée aux risques liés à l'accès et aux prix de marché de l'électricité pour la vente de l'énergie produite. Ce sont les actionnaires qui sont soumises par exemple aux règles IAS)



Publié par le Département de 
l'Energie du Canton du Valais

 3 auteurs: experts désignés
par le Canton, les Communes 
et les propriétaires

 Méthodologie appliquée par le 
Canton du Valais de 1988 à 
2020

 Référence pour les retours de 
concessions, par ex.: 

- Champsec, Première Dixence

- FMMB, FmDF, FMG 
(Navizence), Salanfe

- FGB, FMO, FMS, Ernen-Mörel, 
FMdB, SBB Barberine

Evaluation technico-économique d'un aménagement hydro-électrique lors de 
l'exercice du droit de retour (Valais de 1998 à 2020)
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Composant de l'aménagement Durée de vie présumée 
   min max 
Prise d'eau - Génie-civil 60 180 
 - Electromécanique 20 50 
Barrage  80 240 
Galerie d'amenée  80 240 
Chambre d'équilibre - Génie-civil 80 160 
 - Electromécanique 20 40 
Canal d'évacuation  80 160 
Conduite forcée, puits blindé 40 160 
Funiculaire  30 80 
Distributeur  40 120 
Turbines - y c. vanne 30 70 
 - régulation 20 40 
Bâtiments  80 160 
Terrain  infini 
Canal de fuite  80 240 
Stations de pompage - Génie-civil 60 160 
 - Electromécanique 20 50 
Alternateurs  30 60 
Salle de commande  30 40 
Station de couplage, y c. transfo 30 40 
Lignes de transport  30 60 

 

 Durée de vie technique des 
équipements

 Mise en valeur de l'état d'entretien 
des installations

Présentateur
Commentaires de présentation
Le Canton du Valais avec l'aide d'experts représentant les Communes, le Canton et les Propriétaires des installations a publié en 1988 un livre, intitulé: "évaluation technico-économique d'un aménagement hydro-électrique lors de l'exercice du droit de retour". La méthodologie  de ce document, appelé "Livre Bleu" a été utilisée dans de très nombreux retours de concessions en Valais.Il définit des plages de durée de vie présumée des principaux composants d'un aménagement hydroélectrique. Comme par exemple pour un alternateur de 30 à 60 ans.-------------------------------------- Au cas où question---------------------------(le document « Message du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant la stratégie force hydraulique du Canton du Valais» du 03.12.2015 n'a pas remis en cause le Livre Bleu bien au contraire.  Il a préconisé de n'utiliser que la dépréciation linéaire et non plus les dépréciations  constantes et que les durées de vies présumées mentionnées dans le rapport précité sont surévaluées (cf. chapitre 2.10).



Vision comptable de la gestion d'actifs

8

– Vision à "l'achat"
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AES (Association des Electriciens Suisses), 
"Rechnungslegung und Reporting nach Swiss 
GAAP FER für Partnerwerke",13.8.18

 "Règles" comptable

Ordonnance sur l'encouragement de la 
production d'électricité issue d'énergies 
renouvelables (OEneR) du 1.11.17

 Comparaison de projet pour allouer des 
subventions

 Indépendant de l'usage présumé, de l'usure, de l'obsolescence technique et bien entendu des 
décisions de maintenances futures respectivement de l'amélioration des actifs sous gestion !

Présentateur
Commentaires de présentation
Lors de l'élaboration d'un projet hydroélectrique, la comparaison de projets, l'octroi de subvention ou la mise en service d'un aménagement hydroélectrique, les sociétés mais aussi la Confédération ont défini des règles d'amortissement comptables. Par exemple une durée d'amortissement de 40 ans pour un alternateur. Par mesures de prudence, la durée d'amortissement d'un équipement est plus faible que la durée de vie technique.En effet, cette durée d'amortissement est totalement indépendante de l'usage présumé, de l'usure, de l'obsolescence technique et bien entendu des décisions de maintenances futures et de l'amélioration des actifs sous gestion.On ne sait pas comment les différents composants se comporteront et se géreront les différents équipements dans le futur. 



Durée de vie technique d'un équipement
Prise en compte de l'état réel de l'aménagement
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Entretien courant + révision + maintenance lourde et mise à niveau

Maintenance: grosses révisions et remises à niveau

Options: 
1. Renouvellement

2. Maintenance

3. Abandon              

3

2

1

HISTORIQUE D’EXPLOITATION
(indisponibilités & pannes, 
contraintes d'exploitation, 
stratégie de maintenance)

ÂGE / CYCLES
(durée de vie, nombre de cycles, 
sollicitations, usures, design de 

l'équipement)

INSPECTION
(inspections visuelles, contrôles, 

problèmes connus, entretien)

TESTS & MESURES
(Mesures, tests)

Plan de maintenance sur 
10 ans ou plus

Présentateur
Commentaires de présentation
Lors d'un retour de concessions, il est primordial de prendre en compte l'état réel de l'aménagement afin de récompenser les propriétaires qui rendent un aménagement en meilleur état que d'autres. Tout dépend de la stratégie de maintenance décidée par le propriétaire. La stratégie de maintenance est une pesée des intérêts entre coûts, risques et disponibilité de l'aménagement.Comme pour une voiture, nous savons que si nous réalisons les entretiens recommandés, que nous prenons bien soins de la voiture, que nous roulons selon les capacités de la voiture, elle pourra être conservée bien plus longtemps.Pour un aménagement hydroélectrique, nous constatons que les équipements ont des durées de vie technique bien plus élevées que ce qu'avait imaginé les comptables et les ingénieurs lors des mises en service. Il est très fréquent que la durée de vie d'un alternateur soit supérieure à 60 ans.Le propriétaire connait, pour chaque composant, son historique d'exploitation, son âge, son état, les résultats des inspections et le suivi de l'exploitation. Il définit pour cela un plan de maintenance de 10 ans ou plus.



Évaluation de l'état de santé des systèmes élémentaires
Méthodologie similaire à la méthode HAP1) avec des coefficients adaptés aux ouvrages alpins (accumulation…)
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Systèmes élémentaires (33)

BAR TRAGAL VAN PBL VAN TUR ALT POSPRE

Note 0-10 de l'état de santé du 
système élémentaire

10

Bon état (neuf ou 
quasiment)

9

8

7

6
Acceptable (usure légère)

5

4 Médiocre (usure 
importante)3

2 Mauvais état (usure très 
importante, service 
fonctionnel 
potentiellement défaillant)

1

0

Système 
élémentaire 

9. ALTERNATEUR

10 Bobinage

11 Circuit magnétique
12 Bobines polaires

13 Corps polaires

14 Roue polaire

15 Arbre /Accouplement

1) Using Condition Assessments and Risk-Based Economic Analyses, Hydropower Asset Management, Sept. 2006, (US Department of the interior, 
HYDRO Québec, US Army Corps of Engineers, Bonneville Power Administration)

Mise à jour du plan de 
maintenance

Évaluation de la probabilité du risque de 
défaillance de l'équipement en fonction 

de son état

Durée de vie restante

Méthode utilisée pour les 
retours de concessions:
- Salanfe
- Dixence-Cleuson

HISTORIQUE D’EXPLOITATION
(indisponibilités & pannes, 
contraintes d'exploitation, 
stratégie de maintenance)

ÂGE / CYCLES
(durée de vie, nombre de cycles, 
sollicitations, usures, design de 

l'équipement)

INSPECTION
(inspections visuelles, contrôles, 

problèmes connus)

TESTS & MESURES
(Mesures, tests)

Présentateur
Commentaires de présentation
Une méthodologie pour évaluer l'état de santé d'une centrale hydroélectrique a été définie par l'US Departement of Energy en collaboration notamment avec HYDRO Québec en 2006. ALPIQ, HYDRO Exploitation et EWZ ont adapté cette méthodologie pour tenir compte des caractéristiques des aménagements suisses.Un aménagement hydroélectrique est décomposé en système élémentaire. Nous en avons défini 33, comme par exemple prise d'eau, barrage, galerie, vanne, puits blindé, turbine, alternateur…Chaque système élémentaire est alors décomposé en équipement qui sont suivi en fonction de l'historique d'exploitation, son âge, ses cycles, les résultats des inspections et des mesures. Ils reçoivent ainsi une note.Il est alors possible d'évaluer la probabilité du risque de défaillance de l'équipement en fonction de son état, puis de mettre  jour son plan de maintenance et de déterminer ainsi sa durée de vie restante.



Analyse des cas de retour de concessions en Valais

• la plupart des sociétés ont procédé à une 
modernisation complète plus d'une décennie 
après le retour de concession.

• Pendant cette période, les actionnaires n'ont pas 
eu à faire d'amortissements… 

• MAIS les communes/actionnaires ont dû amortir 
les indemnités équitables jusqu'à la 
modernisation.

• Dans 5 cas analysés sur 6, l'indemnité équitable 
a été plus que compensée.

Amortissement de l'indemnité équitable bien moins élevé que 
l'amortissement d'une modernisation de l'installation
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[1] N. Rouge, O. Bernard: Wertermittlung am Ende der Konzession, Bulletin 
VSE/AES 11/2020

[2] N. Rouge, O. Bernard: Mit Leistungsklausel Heimfall vereinfachen, Bulletin 
VSE/AES 12/2022

Présentateur
Commentaires de présentation
Avec mon collègue Olivier Bernard, Directeur des Services Énergétiques chez ALTIS Groupe SA, nous avons analysé plusieurs retours de concessions en Valais qui ont été réalisés avec le Livre Bleu.La plupart des sociétés ont procédé à une modernisation complète de la centrale plus d'une décennie après le retour de concession.Pendant cette période jusqu'à la modernisation, les actionnaires n'ont pas eu à faire des amortissements, mais les communes/actionnaires ont dû amortir les indemnités équitables jusqu'à la modernisation.Nous avons comparé l'amortissement de l'indemnité équitable avec l'amortissement d'une modernisation. Dans 5 cas analysés sur 6, l'indemnité équitable a été bien plus faible que l'amortissement d'une modernisation. Il n'y a pas eu d'indisponibilité longue durée des installations pendant cette période. Ceci montre que les communes ont payé le juste prix pour acquérir les aménagements.Nous avons ensuite cherché une méthode pour garantir aux différentes parties une juste indemnité équitable. Cette méthode est décrite plus en avant dans notre article: "Insérer une clause de performance pour rapprocher concessionnaires et concédants lors du retour des concessions hydrauliques".



3. Investissement d'agrandissement et de modernisation
 Accord sur la valeur résiduelle

Dixence-Cleuson SA | N. Rouge | 14.2.23

Alpiq AG – N. Rouge 22.8.23



Cleuson-Dixence: Part non amortie fin de concession (art.67 al.4 LFH)
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Convention 1987

1987 Signatures des Conventions

 1995 Mise en service

.

.

 .

2045 Echéance des concessions

– Puissance 1'000 MW

– CAPEX 800 à 1'000 MCHF

Présentateur
Commentaires de présentation
En 1987, soit 58 ans avant le retour de concessions de Grande Dixence, les communes concédantes, le Canton du Valais, EOS et Grande Dixence ont signé des Conventions pour permettre la construction de l'aménagement Cleuson-Dixence, soit de reconnaitre la part non amortie de l'investissement à la fin des concessions.L'investissement était estimé entre 800 et 1 milliards de CHF, pour une puissance de 1'000 MW et une mise en service en 1995.



Cleuson-Dixence: Part non amortie fin de concession (art.67 al.4 LFH)
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Convention 1987

1987 Signatures des Conventions

 1995 Mise en service C87

2000 Rupture du puits blindé

2010 Mise en service Bieudron

 .

2045 Echéance des concessions

– Puissance 1'269 MW

– CAPEX 1'656 MCHF

2045

Présentateur
Commentaires de présentation
La courbe en rouge présente l'investissement total, ainsi que les amortissements annuels de Cleuson-Dixence.Le début de la construction a été retardée par des oppositions du WWF.Lors de la mise en service en 1999, le puits blindé a explosé. Le remplacement d'une partie du puits blindé a coûté 362 MCHF.L'investissement est alors passé de 1'294 MCHF à 1'656 MCHF.



Cleuson-Dixence: Part non amortie fin de concession (art.67 al.4 LFH)
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Convention 1987

1987 Signatures des Conventions

 1995 Mise en service C87

2000 Rupture du puits blindé

2010 Mise en service Bieudron

 2001 MES retenue pour C87

2045 Echéance des concessions

– Puissance 1'269 MW

– Risque Entrepreneur: 2001  2010

– CAPEX 1'656  1'294 MCHF

 Valeur non amortie fin de 
concession 582.3 MCHF

2045

Présentateur
Commentaires de présentation
La surface en bleu présente le gain de puissance du nouvel aménagement, dès 2010 sur 80 ans.Les communes concédantes, le Canton, Alpiq et Grande Dixence ont finalement admis en 2020 un investissement de 1'294 MCHF pour un début d'amortissement en 2001.Mais l'investissement total a été de 1'656 MCHF pour une mise en service en 2010.Les différences ont été prises par Alpiq et Grande Dixence comme risque de l'entrepreneur. Mais le deal était correct pour toutes les parties en présence.3 points sont à retenir de cet exemple:Le projet tel que défini dans la Convention doit pouvoir évoluer dans le temps. Il est primordial que les concédants soient intégrés au projet pour réaliser le suivi.les phases d'étude et de réalisation peuvent durer de 10 à 20 ans. Pendant ces phases, le propriétaire prend des risques d'entrepreneur, de constructeurs, des risques financiers, des risques d'exploitation et  de maladie de jeunesse. Un équilibre doit être trouvé entre d'une part la durée restante permettant de valoriser le nouvel aménagement avant l'échéance des concessions (ici 35 ans), les risques encourus et d'autre part le gain que pourra obtenir les futurs nouveaux concessionnaires.Les nouveaux projets d'investissement comme par exemple Gornerli devront tenir compte de ces points afin de garantir un équilibre entre risques et augmentation des gains futurs. Si tout va bien, l'aménagement pourrait être mis en service en 2030, soit 15 ans d'études et de réalisation, mais aussi 15 ans avant l'échéance des concessions alors que ce nouveau barrage pourra être exploité plus de 160 ans…Il est primordial de réaliser au plus vite ces projets mais de valoriser le travail de l'entrepreneur.



4. Cas particuliers: recherches de solution…

Dixence-Cleuson SA | N. Rouge | 14.2.23

Alpiq AG – N. Rouge 22.8.23



Divergence entre les experts concernant les délimitations parties gratuites 
et onéreuses solution retenue pour l'aménagement de GD dans C87

17

Caverne et bâtiment
• La caverne principale abrite des 

parties gratuites et onéreuses
• Répartition soit en fonction du 

volume, soit en fonction de la 
valeur des équipements

• Divergence sur les cavernes et 
bâtiment des stations de 
pompage

Station de pompage
• Canton/commune: 100% 

gratuite
• Concessionnaire: 

– Pompe  gratuite
– Moteur et câble  onéreux 
– Caverne/bâtiment à répartir
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Solution trouvée pour C87
• Répartition des parts gratuites 

(Xg%) et onéreuses (Yo%) de 
la totalité de l'aménagement 
sans divergence

• Divergence: D
• Répartition appliquée aux 

divergences
• Ex. Xg%*D et Yo%*D

Présentateur
Commentaires de présentation
Nous avons convenu, dans le cadre de la Convention 87,  de mettre en place un suivi des parties gratuites et onéreuses de Grande Dixence.Les experts des deux parties ont été unanimes pour 95% des équipements. Les divergences d'interprétation de la LFH ont porté sur les cavernes, les bâtiments et les stations de pompage.La solution que nous avons proposée a été d'appliquer la part onéreuse et gratuite sans divergence sur la part de divergence, soit environ 90% gratuit et 10% onéreux.



Caverne: gratuit ou onéreux ? 
Exemple la centrale de Bieudron
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Art. 67 al. 1
100% gratuit
(partie dite mouillée)

Art. 67 al. 1
100% onéreux
(partie dite sèche)

La notion de Caverne n'est pas référencée dans l'art. 67 al. 1 de la LFH
La hauteur de la caverne est dictée par l'alternateur et son arbre

 Solution: répartition de la caverne en fonction du volume des parties gratuites et onéreuses

Présentateur
Commentaires de présentation
Le cas de la Caverne est intéressant. La caverne de la centrale de Bieudron est un cas d'école.Il existe une caverne des vannes et une caverne des transformateurs. La troisième caverne est la caverne des groupes avec la turbine et l'alternateur.La hauteur de la caverne est dimensionnée pour permettre de sortir l'alternateur pour des révisions par exemple.De plus, la notion de la caverne n'est pas référencée dans l'art. 67 al.1 de la LFH.Dans ce cas les experts ont été unanimes pour répartir les installations en fonction du volume. 



Traitement des bâtiments et cavernes lors des retours de concessions 
passés
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Bâtiment Société et date des 
analyses Référence Construction Durée de vie 

admise
Onéreux/gratuit 

[%]

Bâtiment FMMB (2000) LFH 1898 1908 / 1942 120 100/0

Bâtiment Fully (2000) LFH 1898 1915 120 100/0

Bâtiment Navizence (1997) LFH 1898 1908 80-160 (c) 71/29

Bâtiment Champsec (1984) LFH 1898 1930 80-120 (c) 100 / 0

Bâtiment Ernen/Mörel (2017) LFH 1898 1941 120 50/50

Bâtiment du Châtelard CFF Barberine (2009) LFH 1916 1924 80-160 (c) 40 /60

Bâtiment de Vernayaz CFF Barberine (2009) LFH 1916 1927 80-160 (c) 50 / 50

Bâtiment de Chandoline 1ère Dixence (1996) LFH 1916 1951 80-140 (c) 63 / 37

Bâtiment FGB (2015) LFH 1916 1958 120-160 (c) 40 / 60

Bâtiment Fionnay
Bâtiment Nendaz
Caverne Fionnay
Caverne Nendaz

GD /Alpiq Convention 
1987 (2019) LFH 1916

1957
1959
1957
1959

120
120
160
160

43.9 / 56.1
59.9 / 40.1
45.6 / 54.4
35.4 / 64.6

Présentateur
Commentaires de présentation
Ce tableau présente une synthèse du traitement des bâtiments et cavernes lors des retours de concessions. Passés.Les experts ont validé une répartition onéreux/gratuites des bâtiments de Grande Dixence entre 40 et 60% onéreux et ce avant le traitement des divergences et une durée de vie technique de 120 ans. Pour les cavernes, la durée de vie a été réduite à 2 durées de concessions. 



Proposition

Caractéristiques Répartition

Hauteur de 
refoulement (Hr) Hr / Hc = [%] Mouillé 

(gratuit)

Hauteur de chute (Hc) (Hc-Hr) / Hc = [%] Sec 
(onéreux)

Station de pompage: gratuit ou onéreux ?

Wasser-Agenda21 | N. Rouge | 22.8.23 20

Fonction: prélever de l'eau dans une vallée pour 
l'acheminer vers le barrage principal
- Il faut fournir l'énergie potentielle (dénivelé) 

nécessaire à son transport. 
- L'eau peut ensuite restituer une énergie 

potentielle plus importante en étant turbinée sur 
une plus grande hauteur de chute.

Station de pompage: sert indirectement à la 
production d'énergie, car sans elle, il ne serait pas 
possible de produire et de valoriser cette eau 
économiquement et rationnellement.

Apports naturels

Hr
Apports naturels

Énergie électrique soutirée Hc
     H2 = Hc-Hr

Réseau électrique

Énergie électrique injectée

Schéma station de pompage

Barrage

Turbine

Transformateur

Moteur

Transformateur Générateur

Poste 
électrique

Pomp

Poste 
électrique

Art. 67 al.1 let. b

Art. 67 al.1 let. a

Installations servant à la 
production et au 

transport de l'énergie

Présentateur
Commentaires de présentation
Une station de pompage permet de prélever de l'eau dans une vallée et de l'acheminer vers le barrage principal en lui fournissant l'énergie potentielle (dénivelé) nécessaire à son transport. L'eau peut ensuite restituer une énergie potentielle plus importante en étant turbinée sur une plus grande hauteur de chute.Les installations de pompage sont considérées comme servant indirectement à la production d'énergie, car sans elles, il ne serait pas possible de produire et de valoriser cette eau économiquement et rationnellement, respectivement de la transformer en énergie électrique essentiellement d'hiver.Moteur, transformateur, poste et installations électriques, c'est-à-dire que les équipements onéreux sont pondérés par les hauteurs de chutesLa solution proposée est de tenir compte des différences de hauteur pour répartir les parties onéreuses et gratuites.



Conclusion
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– Première Dixence, Grande Dixence et Cleuson Dixence: un héritage à faire fructifier

– Retours de concessions en 1996 (en préparation pour 2032), Convention valeur résiduelle réalisée 
en 1987 et son avenant en 2020 (en préparation pour le projet Gornerli)

– Retours de concessions passés sont des bases pour le futur: Livre bleu à moderniser

– Aptitude au service partie de l'indemnité équitable 

– L'art 67 al. 3 de la LFH ne définit pas de durée  il faut mettre en valeur les propriétaires qui 
rendent des installations dans le meilleur des états  principe même du "Développement durable"

– Convention sur la valeur résiduelle: mettre en valeur les propriétaires qui souhaitent poursuivre 
l'agrandissement et la modernisation des installations en tenant compte des risques pris et des durées 
de valorisations en fonction des échéances des concessions

– Nombreux défis de l'hydraulique: ce n'est qu'en travaillant ensemble (autorités concédantes et 
propriétaires) que l'on défendra l'hydraulique…

Conclusion
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Présentateur
Commentaires de présentation
Première Dixence, Grande Dixence et Cleuson Dixence: un aménagement en constante évolution. C'est un héritage à faire fructifier. Les parties prenantes ont déjà vécu des retours de concessions en 1996 et une Convention valeur résiduelle réalisée en 1987 et son avenant en 2020: un nouveau retour de concession est en cours de préparation pour la première Dixence et une nouvelle convention sur la valeur résiduelle pour le projet Gornerli.Retours de concessions passés sont des bases pour le futur: le Livre bleu est une bonne base mais peut être modernisé avec les connaissances actuelles.Aptitude au service partie de l'indemnité équitable :L'art 67 al. 3 de la LFH "Le concessionnaire est tenu de maintenir en état d’être exploitées, les installations soumises au droit de retour" ne définit pas de durée  il faut mettre en valeur les propriétaires qui rendent des installations dans le meilleur des états  principe même du "Développement durable"Convention sur la valeur résiduelle: mettre en valeur les propriétaires qui souhaitent poursuivre l'agrandissement et la modernisation des installations en tenant compte des risques pris et des durées de valorisations en fonction des échéances des concessionsNombreux défis de l'hydraulique: ce n'est qu'en travaillant ensemble (autorités concédantes et propriétaires) que l'on défendra l'hydraulique…On nous a transmis un héritage, et nous nous devons de transmettre aux suivants des aménagements qui fonctionnent. Les aménagements ne doivent pas voir ce passage de concession.Merci pour votre attention



MERCI pour votre attention !

Dixence-Cleuson SA | N. Rouge | 14.2.23

nicolas.rouge@alpiq.com
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